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A la demande des services de l’ARS de Bourgogne - Franche-Comté, j'ai été désigné pour 
émettre un avis hydrogéologique dans le cadre du projet de travaux de sécurisation du 
carrefour entre la rue de Quenoche et la RN57 situé sur la commune de La Malachère. 
 
L'ensemble de la zone de travaux est en effet situé à l'intérieur de la zone de protection 
rapprochée du captage d'eau potable de la commune que j'ai délimité dans une précédente 
expertise du 4 octobre 2016. 
 
Ce nouvel avis est basé sur une notice explicative rédigée par le Conseil Départemental de 
Haute-Saône (résumé technique et plans divers) ainsi qu'un résumé d'échanges entre l'ARS, le 
Conseil Départemental de Haute-Saône et la DIR Est portant notamment sur la gestion des 
eaux pluviales de ce nouvel aménagement à l'issu des travaux. 
 
 
1 - RAPPELS 
 
La commune de La Malachère est alimentée en eau potable par la source dite du Petit Bié 
située dans la partie nord du village qui permet de couvrir de façon pérenne la totalité de ses 
besoins, actuellement de l'ordre 40 à 50 m3/j (16 000 m3/an). 
 

Le captage est constitué d’une chambre en béton de 2,9 x 2,9 m et d'environ 2,8 m de 
profondeur visiblement positionnée directement sur une venue d'eau présente sur le fond 
d'aspect rocheux. 
 

Compte tenu de la position de la source et de la structure générale du plateau dans ce secteur, 
il est probable que l'ouvrage draine un petit aquifère situé dans les niveaux marno-calcaire de 
l'Argovien en grande partie masqués dans le secteur par la présence de formations de 
recouvrement peu perméables. 
 

La qualité générale de l'eau est tout à fait satisfaisante pour la production d'eau potable, l’eau 
distribuée sur la commune de La Malachère ne subissant qu'un simple traitement de 
désinfection par injection de chlore gazeux lors de son refoulement en direction réservoir. 
 

Le recueil d'analyses réalisées dans le cadre du contrôle sanitaire montre néanmoins que la 
qualité de l'eau de la source a été marquée par la détection à plusieurs reprises entre 2005 et 
2011 par la présence de pesticides principalement d'usage non agricole ou d'usage mixte et 
pour la plupart aujourd'hui interdits d'utilisation (atrazine, simazine et diuron). 
Associé au fait que les teneurs en chlorures et dans une moindre mesure, en sodium, étaient 
plus élevées sur cette petite ressource que celles habituellement observées sur les autres 
captages du secteur issus de formations comparables (impact potentiel du salage hivernal), 
j'avais ainsi considéré que la partie de talweg située en amont de la zone de source traversée 
par la RN57 devait ainsi faire partie de la zone d'alimentation du captage du Petit Bié. 
 

L'aquifère drainé par le captage du petit Bié se développant visiblement dans les niveaux 
d'altération superficielle et/ou à l'interface avec les niveaux marno-calcaires de l'Argovien 
limite probablement grandement sa vulnérabilité par rapport aux grands ensembles karstiques 
rencontrés dans la région. 
Cette moindre vulnérabilité est sans doute par ailleurs soulignée par une grande constance du 
débit et l'absence de problèmes apparents vis à vis de la turbidité ou des paramètres 
microbiologiques. 
  



Avis HA - Travaux dans le PPR de la source du Petit Bié à La Malachère 4/7

A la lumière des données compilées dans mon avis d'octobre 2016, j'ai ainsi délimité 2 zones 
de protection distinctes : 
 

 un périmètre de protection immédiate délimité sur la parcelle d'implantation du 
captage et de la station de pompage (protection physique de l'ouvrage). 
 

 un périmètre de protection rapprochée délimité sur la totalité du bassin versant 
supposé du captage subdivisé en 2 parties : 

 

o un PPRA assorti de propositions d'une réglementation visant à garantir la 
pérennité quantitative et qualitative de cette ressource en eau potable 
 

o un PPRB avec un projet de règlement visant à conserver l'intégrité des secteurs 
actuellement en domaine forestier garant d'une protection naturelle à long 
terme de la ressource. 

 

 
 

Délimitation des périmètres de protection  

Zone de travaux 



Avis HA - Travaux dans le PPR de la source du Petit Bié à La Malachère 5/7

 
2 - DESCRIPTION SOMMAIRE DES TRAVAUX 
 
Le projet actuellement porté par le Conseil Départemental de Haute Saône prévoit la 
sécurisation du carrefour de la rue de Quenoche avec la RN57 sur lequel serait également 
raccordé le chemin dit "Voie Royale" qui permettrait également de supprimer le carrefour 
dangereux entre la rue du Clou et la RN57 qui dessert le groupe d'habitations situé au sud de 
la route nationale. 
 
Les travaux projetés s'effectueront sur une surface d'au moins 5000 m2 et généreront un 
terrassement d'environ 15 000 m3 de déblais et 10 000 m3 de remblais. 
 
D'après les échanges effectués entre l'ARS, le Conseil Département et la DIR Est, ce projet de 
travaux pourrait s'accompagner d'autres travaux de sécurisation de ce tronçon sur la RN57 
mais la gestion à termes des eaux pluviales des nouvelles infrastructures ne sont pas 
totalement définie.  
 
 
3 - IMPACTS POTENTIELS DES TRAVAUX SUR LA RESSOURCE 
 

 Impacts quantitatifs 
 
Du point de vue quantitatif, le risque principal des travaux, est d'intercepter le niveau statique 
de la nappe qui pourrait être drainé dans une autre direction. 
 

D'après les plans de projet, les secteurs en déblais pourraient atteindre 4 à 5 m de profondeur 
dans la partie nord des travaux de l'échangeur. Compte-tenu du manque de connaissance sur 
la dynamique local de l'aquifère, ce point reste délicat à appréhender précisément. 
Compte-tenu de l'emprise limitée du projet dans le bassin versant et de l'éloignement relatif du 
secteur de travaux avec le captage, le risque d'impact sur le débit du captage apparaît 
néanmoins très limité. 
 

Les études géotechniques préalables devront néanmoins s'efforcer de statuer sur le risque 
recouper le niveau statique de l'aquifère à ces profondeurs dans ce secteur qui posera, dans 
tous les cas, des problèmes de gestion des eaux durant et après le chantier. 
 

 Impacts qualitatifs 
 
Durant la phase de travaux, la qualité de l'eau du captage pourrait avoir deux origines 
principales, à savoir : 
 

o le risque de pollution accidentelle en cas de déversement de substances 
polluantes et notamment d'hydrocarbures. 

 
o le risque d'apparition d'eau turbide générée par le ruissellement de l'eau et ou 

l'infiltration d'eau chargée en matière en suspension durant les périodes 
pluvieuses. 

 
Ces deux risques sont également accrus par la mise à nu et le terrassement des niveaux de 
recouvrement superficiel dans les secteurs en déblais. 
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Rappelons que la vulnérabilité de l'aquifère drainé par la source du Petit Bié apparait 
néanmoins limitée, favorisée par la présence de formations superficielles peu perméables. 
 
Ainsi, à nouveau, l'éloignement relatif des travaux par rapport à la zone de captage laisse 
suggérer que le risque de pollution et notamment vis à vis de la turbidité de l'eau par 
l'infiltration de l'eau dans le sous sol soit également assez limité. 
 
Il sera nécessaire de vérifier lors des études géotechniques que les niveaux calcairo-marneux 
susceptibles d'être à l'origine d'une perméabilité de fissure (et induire un accroissement de la 
vulnérabilité de la ressource) ne soient pas mis à nu dans les secteurs en déblais. 
 
 
Après les travaux, une gestion des eaux pluviales avec un simple système d'infiltration 
laissera la ressource vulnérable aux risques de pollution en cas d'incident sur ce tronçon de la 
voirie. Dans les secteurs en déblais, ce risque pourrait même être jugé comme plus important. 
 
 
4 - CONCLUSIONS 
 
La création d'un nouveau carrefour sur le tronçon de la RN57 traversant la zone de protection 
du captage d'eau potable de la commune de la Malachère ayant pour objectif la réduction du 
risque d'accident et donc la survenue éventuelle d'une pollution accidentelle de la ressource, 
j'émets un avis favorable à la réalisation de ces travaux. 
 
Toutefois, afin de limiter au maximum le risque de pollution de cette ressource en eau potable 
durant et après les travaux quelques recommandations devront être prises en compte. 
 

 Base vie - stockage des engins 
 
Stationnement et entretien des engins de chantier en dehors du PPR ou sur une aire étanche 
aménagée pour la collecte et l'évacuation des eaux en dehors du PPR. 
Même préconisation en cas nécessite de mise en place d'une base vie avec des sanitaires 
pour le personnel. 
 

 Remblais 
 
Mise en place uniquement de remblais strictement inerte 
 

 Déblais 
 
Les reconnaissances préalables devront confirmer l'absence d'eau à la profondeur 
maximale des zones en déblais. 
 
En outre, en cas d'une mise à nu des niveaux calcaires ou calcairo-marneux à la base des 
secteurs en déblais, il conviendra de s'assurer qu'ils ne sont en pas en mesure de constituer 
une voie de migration directe et rapide en direction de la zone de source. 
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 Accompagnement du chantier 

 
Afin de bien prendre en compte la spécificité des travaux, un plan de respect de 
l’environnement pourra être établi avant démarrage des travaux de manière à identifier tous 
les risques induits vis à vis de la ressource en eau. 
Ce plan devra expliciter les modalités de gestion du chantier et des procédures qui 
s’imposeront aux entreprises.  
 
Il s'accompagnera d'un plan d'alerte qui sera établi pour lutter rapidement contre une 
pollution accidentelle avec des équipements et définition des actions à mener en cas 
d'alerte. 
 
Je recommande également la mise en place d’un suivi qualitatif ciblé de l’eau du captage 
durant toute la durée du chantier et ce notamment vis à vis de la turbidité de l'eau. 
Dans le but de limiter les interventions sur site et d'assurer à la fois un suivi efficace et une 
sécurisation optimale de la qualité de l'eau distribuée sur la commune, il pourrait 
notamment être envisagé d'installer un appareil de mesure en continu. Il devra être relié à 
un enregistreur et à un dispositif d'asservissement signalant et coupant la production d'eau 
potable en cas d'élévation anormale des teneurs durant les différentes séquences de 
chantier. 
 
Durant et après les travaux, les modalités de gestion des eaux pluviales issues du chantier 
et de la nouvelle infrastructure devront être prises en compte et d'assurer qu'en aucun cas 
elles constituent une menace pour la qualité de l'eau du captage du Petit Bié. 
 

 
 
 

 
Fait à Chenecey Buillon, le 20 octobre 2017 

 
 

Sébastien LIBOZ 
 

Hydrogéologue Agréé pour 
le département de la Haute-Saône 

 
 

 


